
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-GANB

Evénement : collision avec le sol.

Cause identifiée : manœuvre à basse hauteur.

Conséquences et dommages : pilote décédé, aéronef détruit.

Aéronef : avion Fournier RF 6 B-100.

Date et heure : dimanche 26 avril à 13 h 25.

Exploitant : club.

Lieu : Fresnes-Tilloloy (80).

Nature du vol : local au départ de l’AD d’Abbeville.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 24 ans, TT de 1994, 154 heures de vol au 5
avril 1998.

Conditions météorologiques : estimées sur le site de l’accident : vent du sud-
ouest / 10 kt, visibilité supérieure à 10 km, BKN à
2000 pieds.

Circonstances

Le pilote survole le lieu où l’un des membres de sa famille doit filmer son vol.

Des témoins ont vu l’appareil arriver du nord, en descente, faire un passage à
basse hauteur et commencer à virer en montant. C’est à ce moment que le pilote
perd le contrôle de son aéronef. Il percute le sol après une trajectoire presque
verticale.


